
BARRIÈRES NON TARIFAIRES (MESURES) :
Mesures ou politiques gouvernementales autres que
les droits de douane qui limitent ou faussent le com-
merce international. On peut citer comme exemples
les contingents d'importation, les pratiques discrimina-
toires pour les marchés publics ou les mesures pour
protéger la propriété intellectuelle. Ces interventions
sont devenues des obstacles au commerce relativement
plus évidents, alors que les droits de douane ont été
réduits depuis la Seconde Guerre mondiale.
(Non- Tariff Barriers - Measures)

CADRE INTÉGRÉ : Plan dirigé par l'OMC et cinq
organismes multilatéraux qui a pour but de fournir
aux pays les moins développés une assistance technique
dans le domaine du commerce et des activités liées
au commerce, y compris sur le plan du renforcement
des capacités des personnes et des institutions.
(Integrated Framework)

CONSOLIDATION : L'engagement d'un pays à
maintenir un niveau de tarif donné ou une autre
restriction juridique (p. ex. en le protégeant de tout
accroissement ou changement). (Binding)

CONTINGENT : Limite explicite sur les quantités
matérielles de produits déterminés qui peuvent être
importées ou exportées pendant une période précise,
habituellement mesurée d'après le volume, mais
quelquefois selon la valeur. Le contingent peut être
appliqué sur une base « sélective », avec des limites
variables établies selon le pays d'origine, ou sur une
base globale qui ne précise que la limite totale et ainsi a
tendance à avantager les fournisseurs les plus efficaces.
(Quota)

CONTINGENT TARIFAIRE : Droit de douane
à deux volets. Les importations jusqu'à un certain
niveau de contingent sont admises à un tarif de douane
inférieur; les importations qui dépassent ce niveau sont
admises à un tarif supérieur. (TariffRate Quota)

CYCLE D'URUGUAY : Négociations commerciales
multilatérales entamées dans le cadre du GATT à Punta
del Este, en Uruguay, en septembre 1986, et conclues à
Genève en décembre 1993; les ententes ont été signées
par les ministres à Marrakech, au Maroc, en avril 1994.
(Uruguay Round)

GLOSSAIRE

DÉCLARATION SUR LA FRONTIÈRE INTELLI-
GENTE : Un plan d'action en 30 points élaboré par le
Canada et les États-Unis pour la gestion de la frontière
canado-américaine. (Smart Border Declaration)

DROITS COMPENSATEURS : Droits supplémen-
taires imposés par le pays importateur pour compenser
les subventions gouvernementales dans le pays exporta-
teur, quand les importations subventionnées causent un
préjudice important à l'industrie nationale du pays
importateur. (Countervailing Duties)

DROITS DE DOUANE : Droits de douane sur les
importations de produits, perçus soit sur la valeur
(pourcentage de la valeur) ou selon une base déterminée
(p. ex. : 5 $ par 100 kilogrammes). Les droits de
douane accordent un avantage concurrentiel aux
produits similaires fabriqués localement et génèrent
des revenus pour le gouvernement. (Tariffi

ÉVALUATION EN DOUANE : Évaluation par les
fonctionnaires des douanes de la valeur des marchan-
dises importées afin de fixer le montant des droits
exigibles dans le pays importateur. Le Code d'évaluation
en douane du GATT oblige les gouvernements qui le
signent à déterminer la valeur des produits importés
principalement d'après leur « valeur transactionnelle »,
c'est-à-dire le prix qui a été ou qui sera payé pour ceux-
ci. Il doit s'agir de la principale méthode d'évaluation
des biens aux fins douanières. (Customs Valuation)

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce. De 1947 à 1995, l'institution multilatérale
a supervisé le système commercial mondial ainsi que
l'accord général régissant le commerce des services
(GATT de 1947). En tant qu'organisation, elle a été
remplacée par l'OMC en janvier 1995. Le GATT de
1994 (l'accord) a été modifié, et ses articles ont été
incorporés dans les nouveaux accords de l'OMC; il
continue de régir le commerce des marchandises.
(GATT.- General Agreement on Tariffs and Trade)

GROUPE DE CAIRNS : Coalition de 18 pays
exportateurs de produits agricoles (Afrique du Sud,
Argentine, Australie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili,
Colombie, Costa Rica, Fidji, Guatemala, Indonésie,
Malaisie, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Philippines,
Thailande et Uruguay) qui élabore des propositions
dans le contexte des négociations commerciales
multilatérales. (Cairns Group)
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